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LES TABLETTES EE KERKOUK AU MUSEE D'ART
ET D'HISTOIRE DE GENEVE

par Ernest R. Lacheman, Wellesley College, U.S.A.

n 1947, de retour a Geneve, ma ville natale, je suis alle au Musee

d'art et d'histoire. A ma grande surprise je reconnus dans une
vitrine des tablettes cuneiformes de Kerkouk, semblables a
Celles qui etaient l'objet de mes etudes aux Etats-Unis.

M. Bouffard, alors assistant directeur du Musee, me
donna la permission de les examiner de pres et M. Deonna,
le directeur, me donna la permission de les publier. A tous
deux je desire exprimer ma reconnaissance.

La difficulty de certains textes est la raison principale pour avoir attendu si

longtemps de les publier. Meme aujourd'hui il n'est pas possible de resoudre tous les

problemes que ces textes presentent. Mais grace a la connaissance des quelque quatre
milles tablettes de ee genre a Harvard et a 1'Oriental Institute de l'Universite de

Chicago, je puis maintenant donner une meilleure traduction qu'il aurait ete possible
alors.

Je dois aussi exprimer ma reconnaissance au Dr E. Sollberger qui m'a envoye
des photographies des tablettes et des collations des textes. En 1960 il m'apermis de

prendre des impressions de latex qui m'ont facilite remarquablement la copie des

textes.
Quoiqu'il n'y ait que dix tablettes, leur importance est considerable. Elles nous

presentent des informations sur la famille de Tehip-tilla dans la ville des dieux,
alors que jusque-la nous ne connaissions que ses activites dans la ville de Nuzi et
environs.

En effet, avant les fouilles archeologiques du tell, appele aujourd'hui Yorghan
Tepe, de nombreuses tablettes de cette region avaient ete vendues par les anti-
quaires ä des collectionneurs d'antiquites et a des musees, comme celui de l'Ermitage
a Leningrad, le British Museum, le Musee de Berlin, etc. En general on peut dire que
ces tablettes proviennent de Kerkouk meme (connue dans l'Antiquite soit par le nom
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d'Arraphe, soit par le nom de ville des dieux. Les seules tablettes (comme notre n° 1)

qui proviennent de Yorghan Tepe ont du etre obtenues par des ouvriers qui travail-
laient pour Chiera lorsqu'il commenga ses fouilles en 1925.

Sur l'avis du Dr Corner, le medecin civil anglais de Kerkouk, Chiera choisit le
tell de Yorghan Tepe, pres du village de Tarkalan (ancien Tarkul), pour ses premieres
fouilles. En 1925-1926 il degagea les ruines du faubourg au nord-ouest du tell meme
et mit au jour les archives de Tehip-tilla, de plus de mille tablettes. Les fouilles con-
tinuerent jusqu'en 1931. Le tell fut degage jusqu'au niveau churrite. Plus de quatre
mille tablettes furent decouvertes, revelant la grandeur de la civilisation churrite
du XVe siecle av. J.-C. Des fouilles partielles produisirent des tablettes de l'epoque
sargonide, soit environ mille ans avant l'occupation churrite. Les tablettes du XVe
siecle prouverent que le tell etait l'ancienne ville de Nuzi, et Celles de l'epoque sargonide

que le nom de la ville etait alors Gazur.
Malheureusement, comme la ville moderne de Kerkouk est bätie sur le tell de

l'ancienne Arraphe, il est tres probable qu'il sera impossible de le fouiller. Nous
devons done nous limiter ä ces tablettes qui ont ete decouvertes lors de la construction

de nouvelles maisons ä la peripherie de la base du tell. C'est dire l'interet des

informations que nos textes nous donnent sur cette ancienne ville.

1 (MAH 15867)

Tup-pi ma-ru-ti sa 2 mPa-a-za-zi mzr Ki-pi-is-su-uh-ri 3 mTe-hi-ip-til-la mär
Pu-hi-se-en-ni 4 a-na ma-ru-ti itepus-su-ma 5 4 imer 5 GlS awehari si-qu 6 i-na wu-
ru-uh-li sa dimti Zu-la-e 7 ina äl A-pe-na-as 8 a-na mTe-hi-ip-til-la it-ta-din 9u mTe-

hi-ip-til-la 36 imer SE.MES 10 ki-ma qisti-su-nu a-na mPa-za-zi 11 it-ta-ad-na-as-su
12 sum-ma eqlu di-na ir-ta-siSl mPa-za-zi13 u-za-ak-ka^-ma a-na mTe-hi-ip-til-la inandinm
14 sum-ma mPa-za-[ziJ KI.BAL-at15 2 ma-na [kaspa] a-na mTe-hi-ip-til-la 18u-[ma-
al-la] 17 IGI [Mus-te-su]p mär Ar-[n]a-[pu] 18 IGI [Na-as]-wa mär Ka^-lu-li
19[IGI Wa-ajn-ti-iamärNa-hi-a-su20[IGl Sum-m]i-iamärA-ri-ka4t-na-ri21[IGI Mus]-
te-ia mär Ar-se-ni 22 IGI A-tal-te-sup mär Bum-mi-ia 23 IGI Pu-i-ta-e mär Nu-uz-za
24 IGI Ur-hi-ia mär Ar-sa-tu-a 25 IGI En-na-uk-ru mär Ta-a-a 26 IGI Suk-ra-pu mär

Tu-un-tii-ia27 IGI Sa-k[a^-ra-a-a] mär Ta-an-ta-ü-a 28 IGI A-be-[ia mär Pa]-az-zi-ia
29 IGI Ik-[ki-ia-mär] Ni-nu-a-ri 30 IGI Ar-[zi-iz-za] mär Ni-ki 31 IGI Al-pu-[ia]
mär Ha-si-ia 32 IGI Ti-in-[ti-i]a mär A-ka^-a-a 33 IGI Su-ul-m[i-ia] mär Pu-ia
an-nu-ti sa äl A-pe- :-na-asM IGI Ta-a-a [mär DTJMU] .NITA-sin tup-sar 8oan-nu-ti

si[butipl kaspu na-di]-na-nu eqla muselwu 36 [kunuk mNus-te]-sup mär Ar-na-pu
37 kunuk mNa-as-iua mär Ka^-lu-li 38 kunuk Pu-i-ta-e mär Nu-uz-za 39 kunuk mTa-a-a

tup-sar 40 aban mSa-kai-ra-a-a si-bi 41 sa äl A-pe-na-as 42 aban mTi-in-ti-ia si-bi sa

äl A-pe-na-as
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Tablette d'adoption de Pazazi, fils de Kipis-suhri. II aadopte Tehip-tilla, fils de
Puhi-senni. 4 imer 6 awehari de champ irrigue, au sud du district Zulae, dans La ville
d'Apenas, comme sa part (d'heritage) il a donne. a Tehip-tilla. Et Tehip-tilla a donne
a Pazazi comme cadeau 3G imer cl'oige. Si le champ est l'objet d'un proces, Pazazi
le liberera et le remettra a Tehip-tilla. Si Pazazi transgresse (l'accord), il paiera
2 mines [d'argent] ä Tehip-tilla.

33 Ces (temoins) sont de la ville d'Apenas.
35 Ces temoins ont livre l'argent et arpente le champ.
17 temoins et le scribe Taia, fils d'Apil-sin.

2 (MAH 15865)

Tup-pl ma-ru-ti sa mSa-ma-hul 2 mär Pu-uk-ku^-ta-a-a ü sa 3 m8uk-ri-%a mär
A-kap-se 4ü mTe-hi-ip-til-la mär Pu-hi-se-en-ni 5 a-na ma-ru-ti i-te-ep-su 6 bitätu hlM-me§

i-na libbih% sa äl Iii 8 i-na am-ma-ti ru-pu-us-su-nu 7 u 16 i-na am-ma-ti mu-ra-ak-su-
nu 8 i-na el-li-it bUätihl'a'mes sa mE-te-ia LÜ.SÜK 9 u i-na bäb (lKi-na-tui 10 m8a-ma-

hul mär Pu-uk-ka^-ta-a-a11 u mSuk-ri-ia mär A-kap-se 12 ki-nu zitti-su a-na mRe-hi-ip-
til-la id-di-nu 13 ü mTe-hi-ip-til-la 1 alpu 8 imer SE.MES 14 1 subätu ü 2 immeripl
ki-i-ma qisti pl-su-nu 15 a-na mSa-ma-hul ü a-na mSük-ri-ia i-din 16 ü il-ka4 sa bitäti
hi.a.mes §u.nu.ma na-a-su-u 17 sum-ma bitätu}nM-meI pa-qi-ra-na i-ra-[as]-su18 mS [a-m]a-
a-hul ü mSuk-ri-ia [u-za-k]u-ma 19 a-na [ mTe]-hi-ip-til-la i-na-a[n-di-nuj 20 ma-an
[n-n]u sa KI.BAL-tu 2 m[a-na kaspu] 21 2 ma-na huräsu ü-ma-al-la 22IGI Ri-mu-
sarri mär E-te-ia 23 IGI Kl-wi-ta-e mär Ar-te-es-[se] 24 IGI A-ki-it-te mär Na-ke-pu
25 IGI Ar-ha-ar-mi mär Ar-te-es-se 26 IGI A-ki-ia mär Ka^-lu-li27 IGI Ar-te-sup mär
Eh-li-ia 28 IGI ku8-tuk-ka± mär Ta-e 29 IGI Ta-a-a mär Li-ba-su LU tap-sa-hu
30 IGI Ü-ku-ia mär Ip-sa-ha-lu 31 8 awelutipl si-bu-ti sa äl Iii 32 IGI Wu-un-nu-ki-ia
mär Tar-mi-ia 34 IGI Kai-ti-ri mär Ha-si-ia 34 [IGI X x]-ia mär Ki-l[i-i]a tup-sar
35 naphar 11 awelutipl an-nu-ti si-bu-ti 36 kaspu id-di-nu u bUätuhl'a'mes ü-se-el-[wu-ü]
37 kunuk mA-ki-it-te mär Na-ke-pu 38 kunuk mKl-wi-ta-e mär Ar-te-es-se 39 kunuk
mA-ri-lnar-mi mär Ar-te-es-se 40 kunuk mA-ki-ia mär Ka^-lu-li 41 kunuk mSük-ri-ia sa

bei bitätipl kunuk mSa-ma-hul sa bei bitätipl
Tablette d'adoption de Samahul, fils de Pukkataia et de Sukriia, fils d'Akapse.

Iis ont adopte Tehip-tilla, fils de Puhi-senni. Samahul, fils de Pukkataia et Sukriia,
fils d'Akapse, ont donne a Tehip-tilla comme sa part (d'heritage) des maisons au
centre de la ville des dieux, (mesurant) 8 coudees de largeur et 16 coudees de longueur,
ä cöte des maisons d'Eteia le graveur, a la porte (du temple du dieu) Kinatu. Tehip-
tilla a donne ä Samahul et ä Sukriia comme cadeau un bceuf, 8 imer d'orge, un
vetement et 2 brebis. Ceux-lä (Samahul et Sukriia) paieront l'impöt des maisons.

Si les maisons sont l'objet d'une revenclication, Samahul et Sukriia les libereront
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et les remettront ä Tehip-tilla. Quiconque transgressera l'accord paiera 2 mines
d'argent et 2 mines d'or.

31 (Ces) temoins sont de la ville des dieux.
35 Total: 11 hommes; ces temois-ci ont reQu l'argent et arpente les maisons.
10 temoins et le scribe. 6 impressions de sceaux.

3 (MAH 18566)

[Tup-pi] ma-[ru-ti sja mAl-pu-ma-tal 2 [mar Ar]-za-a[r-wa u mT]e-hi-ip-til-la
3 [mär P]u-hi-se-en-n[i] a-na ma-ru-ti i-pu-us-sü 4 [ü] eqletipl i-n[a dimJti Pa-ak-ka4-
nu 5 [i-n]a li-it mi-is-ri sa mBe-le-e-a 6 ki-mu-ü Gl.KAK.TAG.0A 7 KU8 is-pa-ti
sa mTe-hi-ip-til-la 8 mAl-pu-ma-tal i-in-di 9 ii mTe-hi-ip-til-la 10 GI.KAK.TAG.GA
sa eripl 10 ki-mu-ü qisti-su a-na mAl-pu-ma-tal 11 mär Ar-za-ar-iva iddindm 12 sum-ma
eqlu pa-qi-ra-na irtasih 13 mAl-pu-ma-tal ü-zu-ak-ka^-ma 14 a-na mTe-hi-ip-til-la
i-na-an-din 15 sum-ma mAl-pu-ma-tal KI.BAL-tu 16 1 ma-na kaspu l ma-na huräsu
ü-ma-al-la 17 il-ka^sa eqletipl mAl-pu-ma-tal na-a-si 18IGI Dä-a-a-ni mär A-ri-ik-ka4-
ma-tal19 IGI A-ri-har-me mär Ar-te-es-se 20 IGISe-en-na-a-a mär Ku-tuk-ka4 21 IGI
Se-el-la-pa-i mär Ha-lu-ut-ta 22 IGI Ka^-ti-ri mär Ha-si-ia 23 5 awelütipl an-nu-ti
mu-se-el-mu-ü 24 sa eqletipl 25 IGI Ar-te-ia mär Te-hi-ia 26 IGI Eh-li-ip-a-pu mär
Tür-se-en-ni 27 IGI Ni-ir-hi-til-la mär A-tal-te-sup 28 IGI A-kä-wa-til mär Hu-ti-ia
29IGI As-su-za-as mär Ar-te-sup 30 IGI dUTA-an-dul mär Ta-a-a31 tup-sar-rü 32 kunuk
mEh-li-ip-a-pu 33 kunuk mAr-te-ia 34 kunuk mDä-a-a-ni 35 [kunuk m]As-su-za-na
36 [kunuk] mKai-ti-ri 37 kunuk dUTA-an-dul tup-[sar]

Tablette d'adoption d'Alpum-atal, fils d'Ar-zizza. II a adopte Tehip-tilla, Iiis
de Puhi-senni. Alpum-atal a donne ä Tehip-tilla des champs dans le district de

Pakkanu, a la limite (du champ) de Beliia, pour des Heches (et) un carquois de cuir
de Tehip-tilla. Tehip-tilla a donne comme cadeau a Alpum-atal 10 Heches en bronze.
Si le champ est l'objet d'une revendication, Alpum-atal le liberera et le remettra ä

Tehip-tilla. Si Alpum-atal transgresse l'accord, il paiera 1 mine d'argent et 1 mine
d'or. Alpum-atal paiera l'impöt des champs.

23 Ces 5 hommes-ci ont arpente le champ.
10 temoins et le scribe Utandul. 6 impressions de sceaux.

4 (MAH 16026)

Um-ma fTi-i-es-na-a-a-ma 2 marat mTe-hi-ip-til-la 3 amtu 7Wi-la-ri-i ü wardu
4 mUt-hap-ta-e an-nu-tui 5 sa sisi u-zu-ri a-na ia-si 6 sa i-din-nu ü i-na-an-na 7 [amti-
ia] fWi-la-ri-i a-na mä[ri-ia] 8 a-na mTup-ki-ia at-ta-din 9 ü wardu mUt-hap-ta-e
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a-na 10 marti-ia a-na l'_Ti-is-nu-ur-he 11 at-ta-din mdri-ia mTup-ki-ia 12 u marti-ia
iTi-is-nu-ur-he 13 a-na qat ummepl-ia f[Hi-in-z]u-ri na-ad-nu 14 [u] a-na pa-ni
ummepl-ia a-na 15 [pa-ni] 1Hi-in-zu-ri i-ra-ab-bu-su-nu-ti 16 [x x x x x] ii [sum-ma11

[Hi-in-zu-ri x x x x] 17 [e-nu-ma 1Hi-in-zu-ri] 18 [ i-r]a-ab-bu-u, im-ma-t[i-me-e]
19 [mdri]-ia u marti-ia ir-ta-bu-u 20 amtu 'i-il-la-ri-i 21 mTup-ki-ia il-te-qe 22 u ivardn

mUt-hap-ta-efTi-es-nu-ri il-te-qe 23 u si-mu sa sisi a-na fHi-in-zu-ri [nadnu] 24IGI
A-kap-ta-e mar Ma-zi-ili25 IGI Gi-me-la-dd mär Zu-me 25 IGI [Su-mu-un-ta-ri mar]
fHa-ni-kul-uz-zi 27 IGI Ur-hi-ia mär Ü-zu-ur-me-su 28 IGI Kipä-a-a mar Ila-ab-ri
29 IGI A-ka^-wa-til mär Mu-us-te-sup 30 IGI Tup-pi-ia mar Nu-ri-ia 31 kunuk Gimil-
dadad kunuk A-ka^-wa-til32 kunuk A-kap-ta-e kunuk Ili-ia tup-sar

Ainsi (a parle) Ties-naia, fille de Tehip-tilla: «La servante Wilari et le servant
Uthap-tae, ces (personnes)-ci m'avaient ete donnees (pour le prix) d'un cheval. Et
maintenant j'ai donne la servante Wilari a mon fils Tupkiia et le servant Uthap-tae
a ma fille Tisnurhe. Mon fils Tupkiia et ma fille Tisnurke ont ete donnes ä ma mere
Hinzuri et ma mere Hinzuri les elevera... Si [Hinzuri]

Quand Hinzuri aura eleve et aussitöt que mon fils et ma fille auront ete

eleves, Tupkiia recevra la servante Wilari et Tisnuri recevra le servant Uthap-tae.
Le prix du cheval a ete donne ä Hinzuri.

7 temoins. 5 impressions de sceaux dont celui du scribe Iliia.

5 (MAH 15864)

[U]m-ma mUr-hi-ia-ma 2 um-ma mIt-hi-til-la-ma 3 um-ma mHe-sal-la-ma 4 um-
ma mBe-li-ia-ma 5 fZi-li-im-na-a-a 6 DUMU Te-hi-ip-til-la 7 is-tu mat As-ka 8 a-na
mEn-na-ma-ti 9 ni-is-pur-a-ni-in-ni 10 um-ma su-u-ma-mi 11 [al um-ma-a-mi
12fA-pd-pa-al-ti 13 i-na qätih-ka-mi pe-qe-es-su-mi 14 u an-a ha-sa-ar-te-en-na 15 li-me-
li-is-su-u-mi 16 im-ma-ti-me-e a-sa-pd-ra-ak-su 17 [li]-bi-la 18 aban mHe-sal-la 19 aban
mUr-hi-ia

Ainsi (a parle) Urhiia, ainsi (a parle) Ithi-tilla, ainsi (a parle) Hesalla et ainsi
(a parle) Beliia: Nous avons envoye Zilim-naia, la fille de Tehip-Tilla du pays
d'Assur(?) a Ennamati. Ainsi (a parle) celui-lä: La mere Apapalti entre tes mains
nous avons confiee, et pour assignee. Quand je te le ferai savoir, envoie la.

2 impressions de sceau.

6 (MAH 15990)

Tup-pi awelutipl sa a-na bitdtipl-su-nu 2 mu-us-su-ru sa al Ar-na-pu 3 mA-ri-ip-
u-ra-as-se 4 mA-ar-ta-e 5 mHe-er-r[i-k]i 6 ligne effacee 7 mHu-ti-ip-til-la e-te-nu
8 mA-mu-mi-[ia] 9 mPa-a-a mar Par-ta-su-a 10 8 awelutipl a-lik il-ki 11 aban mA-kip-ta-



— 14 —

l^4^rMK ^4"

-yxxAst-X&M Jäf

Ts lit

Vf

i -^knk ^ -*-u ^r- u>rr'i

/^C.

ö"Tf <^= 7K J*t

TR.Inf.



— 15 —

se-en-ni 12 aban m[X x]-ip-sarri 13 mA-ri-[ih]-ha-a-a 14 mNu-uz-za 15 mPa-ri-ru
16 mA-hu-um-mi-sa 17 mHu-ta-pi-he 18 mHi-in-ti-ia 19 mPu-uk-[ka-ta] 20 [7 awelutil
[pl a]-lik s[eri] fri vl 7 19 naphar 18 awelutipl kap-pa-su-nu 22 mHe-ek-ru mEr-wi-ki-pa
23 wardutipl sa mPa-a-a

Tablette des hommes qui ont ete liberes (pour retourner) ä leurs maisons,
de la ville d'Arn-apu.10 8 soldats20 7 soldats 21 total: 16(sic.) hommes.23 Les esclaves

de Paia.

7 (MAH 15974)

1 qa-su sa kaspi sa 10 <isiqli> su-qu-ul-<Cta~>-su 2 [x ta-pa-lu] hu-ul-la-an-nu
3 [x ta-pa-lu] na-ah-la-ap-tu4 4 [x x x]-ba-ah-[huJ sa tam-ka-ar-hu 5 [x x x]-ar-su sa

kaspi uh-hu-[zu] 6 [x x x]-ta-al-mi-ia ni-wi-[x x x] 7 [sa] awelutipl mar-si-ip-ri
il-te-en na-[x]-an 8 na-ah-la-ap-tupl sa nadnu 9 an-nu-tu4 mEn-na-ma-ti [ul-na-ba-
na-az-zu 10 sa mAl-ze-en-ni a-na m[X x x] [u]-se-bi-il-su-nu-ti 111 subdtu 1 na-ah-la-

ap-tui 1 [hu-ul]-la-an-nu 12 il-te-en-nu-tuf TUM LAL [x]-ar-su 13 [il-te]-en-nu-tii
KUS se-e-nu 14 [x x x]pl tabu an-nu-tu4 i-su-ma-qa 15 [x x x t]i-su sa ^Zi-<di~>-inn-

na-a-a 16 [il-te-en]-nu-tü KUS su-hu-up-pe [sa] 17 [x x x x x]-su-uh-h[u x x]-ti
18 [x x il-te-en]-nu-tux [xxx]19[xxxxxna]-ad-nu i-na [xxx] 20 [a-na] 'Ni-nu-um-
ma-ti ip-[xxx u-se-bi]-il-su-nu-ti21 [x x x x] as-tü-uz-zi22 [x x x x x] na-ad-nu

Eignes 23-26 detruites.
27 [x x x x x] I ni-[en-zi-tu] 2S [x x x x x] istenen-nu-tua [xxx] [x x x x x] sa

samnipl ma-lu-u 30 [x x x x x] sa a-na 31 [x x x x x] it-ta-ad-na-as-su
Reste non inserit.
Pas de traduction. Voir les notes.

8 (MAH 16114)

[Um-ma m]Ki-pa-ar-ra-ap-he-ma2[mär X x]-kai2[um-ma mAk-k]u-le-en-ni-ma
u 4 [um-ma mX x]-ia-ma 5 [fTi-e-es]-na-a-a 6 [marat Te-hi-ip]-til-la 7 [a-na mE-na-

m]a-ti a-ha-ti-su 8 [x x x x x] na-din 9 [x x x x ']Zi-li-im-na-a-[a] 10 [mi-nu-u]m
m-me-e a[mtutipl-ia] 11 [ü warduti] [pl]-ia u mi-nu-um-me-e 12 [se]-er-re-pl 13 [sa]
%mtütipl-ia u sa wardi-ia 14 [a-n]a mE-na-ma-ti 15 [i]t-ta-din-mi ü sum-ma 16 [m]a-
a-am-ma ina arki17 [amtuti]pl wardutipl-ia 18 i-sa-as-si 19 [u] i-na muhhi-ia 20 [x x]-bi-
[ia] 21 a-na-ku lu-zi-ik-[lci] 22 [aban X x x]-ia 23 [aban Xxx] aban [Xxx] 24 [aban

Ki]-pd-ar-ra-ap-he 25 [aban A]k-ku-le-en-ni
[Ainsi (a parle) Ki]p-arraphe, [fils de .]ka; [ainsi (a parle Akkjulenni, et [ainsi

(a parle) ]ia: «[Ties]-naia, [la fille de Tehip]-tilla a ete donnee ä son frere Enamati
Zilim-naia. Toutes mes servantes et (tous) mes servants et tous les descendants
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de mes servantes et de mes servants ont ete donnes a Enamati. Si quiconque a une
revendication contre mes servantes et mes servants, devant moi

4 impressions de sceaux.

9 (MAH 16117)

3 ta-pa-lu KUS se-e-nupl 2 3 ta-pa-lu KUS su-hu-pat-tüpl 2 2 KUS [ku]-up-pu
41 [x x x]-bi-il-di 5 da[mqu x x x x] 61 [x x x x] 1 l [x x x x]

Rest of obvers detruit.
8 kap-[x x x x] 9 2 KUS e[n x x x x] 10 a-na mär [x x x x] 11 il-t[e-nu-tu x x x x]

12 sa mar-t[a-tu x x x] 13 u, sa [x x x x] 14 sa sa-pa-ti [x x x x] 15 sa bi-ir-mi
Pas de traduction. Voir les notes.

10 (MAH 16113)

[Um]-ma mTe-hi-[ip-til-la-ma mär Pu-hi-se-en-ni] 2 [x]-bi-du-[x x x x x x]
3 f rp rv* /y\ rv* ry* 7_T\0 _ /"'V ry* /y* ry* 1 4 f ry* ryt ry* ry» ry* 7_//Tf_7/7 /"'V* IT* W 1 5 Fry> ry* ry> ry* 1 _ 7t") _n <V>_//"/ /"/->» ry* ryt 1

j iAj tA/ tAs «/V / Ks V I <As tAs %As t\/ J I aAs «Aj tA/ tAs «/v j V\A/ l/KA/ / iAj tAs iAs I / %Aj iAj iAs «Ay tAs j /t V V / VkAj j tAs %Aj tAs j
6 [x x x x x]-bi u 7 [x x x x x]-nu sa äl Nu-zi

8-9 detruits.
10 [f]As-te mu-lu-ki 11 sa mät Ha-l\-gal-bar si-i-it 12 it-ta-al-ku-ni-im-ma ah-hu

sa [x xx713 A it-te-hu-us sinnistu sa-a-si a-sar14 mTe-hi-ip til-la a-na e-ri-si 15 ü um-ma
mTe-hi-ip-til-la sinnistu sa-[a-si] 16 mi-ta-at-mi ü iq-ta-bu-ü 17 a-na mTe-hi-ip-til-la
ti-i-ma-mi-su-nu 18 ü mTe-hi-ip-til-la a-sar ma-mi-ti 19 ip-ta-la-ah-ma ü 2 sinnisätuvl
ü GU§ si-[x x x] 20 [x x]-ki-ma pn-uh sinnisti sa-a-si [xxxx] 21 [it-ta-du-s]u-nu-ti-mi
ü [x x x] 22 [x x x] a-na ia-si

Le commencement du texte est trop detruit pour etre traduit.
10 La femme Aste est une esclave du pays de Haligalbat (d'oü eile) est venue

Cette femme pour la reclamer de Tehip-tilla. Ainsi (a parle) Tehip-tilla: «Cette

femme est morte.» Et ils (les juges) ont dit a Tehip-tilla: «Prete un serment.» Mais

Tehip-tilla a refuse de prefer le serment. Iis (les juges) l'ont condamne a paye 2 fem-

mes et comme remplacement de cette femme-lä.
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NOTES

N° 1. 1 Les deux premieres lignes sont le titre du document. Ce texte (et les deux textes sui-
vants) sont souvent appeles «fausses adoptions» car le but de ces documents n'est pas vraiment
d'adopter un fils, mais de vendre soit des champs, soit des maisons (on n'emploie pas cet expedient

pour la vente d'esclaves ou pour des biens mobiliers). Sur ce sujet, cf. Cassin, op. cit. p. 51
et Steele, Real Estate, p. 16.

2 Le nom de l'adoptant et de son pere sont dejä connus (cf. NPN) mais pas dans cette filiation.
5 L'aweharu est le clixieme de l'imeru. D'apres H. Lewy l'imeru aurait...

18 000 m2 (cf. Revue d'Assyriologie, vol XXXV, pp. 33-35).
6 Wuruhlu, mot churrite traduit par C. H. Gordon par 'nord'. (Revue d'Assyririologie, vol.

XXXI, pp 103, seq.) et par 'sud' par Steele (Journal of the American Oriental Society, vol. 61,
pp. 286, seq.).

dimtu, 'tour de garde', et de lä le 'district' protege par la tour.
Le district Zu lie nous est connu par les textes se rapportant ä Tehiptilla qui avait un nom-

bre de proprietes foncieres dans la ville d'Apenas.
(cf. J:6-7; 11:5; 14:5, etc.).
16 Comme dans la plupart des documents ecrits pour Tehip-tilla au debut de sa carriere

d'achat de proprietes foncieres, la clause de l'ilku (service de corvee?) est absente.
17 La liste des temoins est semblable ä Celles que nous trouvons dans une Serie de 16

documents ecrits pour Tehip-tilla, par le meme scribe Taia: J:5, 71, 81, 94, 96, 202, 418, 580, 674,
675, 676, 677, 678, 679 et 680 l'ordre des noms des temoins est presque toujours le meme. Un des
temoins... Paklapiti, fils de Kani manque clans notre texte et dans cinq autres textes Mus-tesup,
fils d'Arn-apu est toujours le premier. Apres le neuvieme temoin cinq textes ajoutent «ceux-ci
sont de la ville de Nuzi». Dans tous les cas la clause de service de corvee est absente. II est clone
tres probable que tous ces textes ont ete ecrits le meme jour. II est done aussi probable que cette
tablette provient des fouilles de Chiera en 1925.
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N° 2. 1-3 Les noms des peres des deux adoptants sont differents; lis ne sont done pas des
freres. S'ils possedaient ensemble les memes maisons c'est parce qu'ils etaient apparentes, peut-
etre cousins, descendants du meme ancetre.

2 Pukkataia est un nom propre jusqu'a present mconnu.
6 Le mot «"maisons» (Mtätu) est suivi du signe mdiquant le collectif et le signe du pluriel.

Cependant les dimensions mdiquees - 8 coudees par 16 coudees - ne sont pas celles d'un grand
batiment. II est done possible que le signe du collectif et le signe du pluriel mdiquent que la
maison etait subdivisee en plusieurs sections.

Ici le nom de la ville est ecrit « ville du dieu » (smgulier) au lieu de la forme plus frequente
de «ville des dieux » (pluriel). Ce phenomene apparait souvent (Ga. 31: 33, 5-103 • 17, etc.). Hn'ya
aucun doute que c'est la meme ville - amsi nous avons ismnijarh kinuni sa/ina al ill (le mois de
kmuni de la ville du dieu), P. 83 : 8; 6-89 : 4, etc. et isinni/arhi kinuni sa äl ilani(pi) (le mois de
kinuni de la ville des dieux), 6-176 : 17; 9-4 : 37, etc.

D'autre part la ville des dieux est aussi appelee ville d'Arraphe. Dans le texte 5-63 nous
avons des regus d'orge pour eertames personnes et pour certams usages. Le premier paragraphe
se termme ainsi « Ceux-ci sont les nourritures de la reme de la ville d'Arraphe». Le deuxieme
paragraphe continue le meme genre de liste mais se termme un peu differemment « Total 6.7 imer
d'orge, ceux-ci ont ete regus pour la reme de la ville des dieux par Hekru. » Or le total est pour
les deux paragraphes, mdiquant bien que la reme de la ville d'Arraphe est la meme personne
que la reme de la ville des dieux. Cp. Ga. 6 10 et 12; 5-103, P. 8 : 9, 13, 15, etc.

Gadd (cp. Ga. pp. 64 sq.) avait deja identifie Arraphe avec la ville moderne de Kerkouk
et la ville de Nuzi avec le tell de Yorhan Tepe.

Du fait que le nombre de tablettes trouvees a Kerkouk est assez petit, nous ne connaissons
done pas cette ville aussi bien que Nuzi. (Cf. Ileal Lexikon der Assyriologie, article Arrapha.)

9 dKi-na-tu. le nom de ce dieu n'est pas connu autrement a Nuzi. Faut-il lire: bob ill ki-na-tu^
situe pres de la porte du temple

14 Le signe du pluriel apres qistu mdique que le don est fait a deux personnes.
15 Ici nous avons la clause de Vilku. Le document appartient a une generation apres le texte

precedent, et c'est durant cette periode qu'elle a ete mtroduite.

N° 3. 1 Pour le nom propre, cf. 1-75 : 19, 34.
2 Dimtu Pakkanu: cf. les noms propre Pakkaia, Pakkante, etc.
6 kimu suivi de la nature du don dans la clause decrivant l'objet de la transaction est rare,

mais cela mdique que l'objet de ce document n'est pas l'adoption reelle, mais l'acquisition d'une
propriete immobihere, sous la fiction d'adoption. A la ligne 9 les fleches sont decrites comme
etant faites de bronze (em), e'est-a-dire la pomte de la fleche seulement, la tige etant faite de
roseau comme l'mdique le premier signe du sumerogramme.

2°, 22 Qes noms propres se retrouvent souvent dans les archives de Tehip-tilla. Cf. NPN.
29 Le scribe est le tils du scribe qui a ecrit le n° 1.

N° 4. Ce texte est unique: ll nous donne des nouveaux noms de la famille de Tehip-tilla et
des informations autrefois mconnues sur l'emploi des esclaves.

Tesnaia la fille de Tehip-tilla a regu une esclave, Wilari, et un esclave, Uthap-tae pour le
prix d'un cheval. Mamtenant elle assigne l'esclave femelle 4 son fils Tupkna et l'esclave male
k sa fille Tisnurhe/Tisnuri. D'autre part elle confie son fils et sa fille a sa mere Hunzuri (suit une
cassure). Apres qu'ils auront ete eleves, le fils Tupkna prendra possession de l'esclave femelle et
la fille Tisnuri prendra possession de l'esclave male Uthap-tae. Le document se termme en
mdiquant que le prix du cheval est pour l'esclave femelle.

Le texte n'mdique pas pourquoi la mere a assigne a chacun de ses enfants encore jeunes un
esclave dont lis ne prendront possession qu'4 leur maturite, a moms que les esclaves les aient
accompagnes pendant qu'ils etaient eleves par leur grand mere.

Aussi unique est le fait que les petits enfants sont eleves par leur grand-mere. Aucune
raison n'est donnee.

1 Ti-i-es-na-a-a nom nouveau ä moms que ce soit le meme, ecrit Te-es-se-en-na-a-a, 4-498: 4;
5-502 : 14, 599 : 2; 7-358 : 4, 13. Cependant dans tous les cas, ll ne peut etre fait allusion k la
fille de Tehip-tilla, car lis sont dates de deux ou trois generations plus tard. Ici nous avons le cas
unique du nom d'une fille de ce fameux proprietaire foncier.

3 lWi-la-ri-n: cf. J. 505 9 : fWi-la-ri-ia.
4 Uthap-tae, esclave, cf. Ju 533.
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5 ü-sü-ri : ä la ligne 23 nous avons si-mu sa sisi au lieu cle sa sisi ü-sü-ri. Le mot est connu,
quoique le sens soit incertain: J 68 : 9 (ü-su-ur-tu) ; J 158 : 6, 11 (ü-sü-ri). Cf. Horns propres
ü-zu-ur-me, u-zu-ur-me-su, ü-sur-me-sa: NPN 169.

10 iTi-is-nu-ur-he est ecrit iTi-is-nu-ri a la ligne 23. La premiere lecture est nouvelle; la
seconde est tres frequente dans les textes qui donnent des listes de femmes et des regus de grains.

13 Le mot ummü « mere » est suivi du signe mes indiquant le pluriel. Ici de nouveau le signe
du pluriel indique non pas le pluriel du mot qui le precede mais que la derniere voyelle du mot
est longue.

Hinzuri, l'epouse de Tehip-tilla nous est deja connue par un proces (J 655) dans lequel un
certain Tupkiia (dont le nom du pere est detruit) est accuse par Ennamati le fils de Hinzuri et
Tehip-tilla de ne pas avoir rempli certaines conditions concernant l'education d'un esclave par
Tupkiia. II est interessant de remarquer les similitudes avec notre texte.

15 i-ra-ab-bu-su-nu-ti: il-les elevera; litteralement: il les fera grandir, II 1 du verbe rabü.
A la ligne 19 nous avons ir-tct-bu-ü, I 1 qui ne peut avoir que le sens du futur. II en est de meme
aux lignes 21 et 22 oü il-te-qe I 1 de lequ est au futur.) Jusqu'ä maintenant on avait maintenu
que la forme avec le -t avait toujours un sens du passe.)

28 U-zu-ur-me-su. Cf. ligne 5.

N° 5. Ce texte n'est pas completement comprehensible. II fait allusion a une autre fille de
Tehip-tilla, Zilimnaia que quatre envois de son frere Ennamati avaient envoyee dans un pays
dont le nom n'est pas certain. Le reste du texte n'est pas certain.

1-4 Les noms des quatre individus n'ont pas de filiation.
5 Le nom de la femme Zilimnaia etait deja connu mais pas comme fille de Tehip-tilla.
6 DUMU pour DUMU.SAL.
7 Le texte est tres lisible, mais le nom mät Aska est inconnu. Est-ce une erreur pour mat

Assur?
10 A qui le pronom su-ü-ma-mi, « celui-la » fait-il allusion?
11 Le premier signe n'est pas certain.
Si la femme Apapalti est la mere de Zilimnaia, eile serait une seconde epouse de Tehip-tilla.
14 ha-sa-ar-te-en-na mot, churrite de sens incertain. Cf. 4-109: !NP amat ekalli ha-sd-ar-te-en-

na ana qäti NP2 nadnu, « fNP servante du palais a ete clonnee ä NP2 (comme) hasartenna. »

15 li-me-li-is-sü-ü-mi : precatif Ii+ II 1 malüp-sümi.

N° 6. Ce genre de texte nous est deja connu. C'est une liste de soldats qui ont ete
demobilises pour retourner chez eux. Ici nous avons le verbe accadien masaru (II. 1); ailleurs nous
avons le verbe churrite nakkusu.

2 mussuru, II. 1 du verbe masaru. Le texte J 665 est une liste de alik seri et de alik ilki,
comme ici, mais le verbe est nakkussu. On trouve aussi le verbe masaru employe dans le sens
contraire de mobiliser: awelütipl a-na narkabati1'1 mu-us-su-ru, 6-71 : 20, 23, 25, 28, 29 (x hommes
remis a leurs chariots).

x awelütipl sa qasatipl sa ana biti-sunu mussuru, x archers demobilises, (aussi: conducteur
de charriots) 6-44: passim.

Le nom cle la ville d'Arn-apu est aussi celui d'un nom propre.
10: alik ilki est differencie dAlik seri (ligne 20). Cf. Chicago Assyrian Dictionary, vol. 1,

pp. 343a et 346a.

N° 7. Ce texte est un inventaire de differents objets de metal, de vetements et
d'objets en cuir. Parmi les noms mentionnes il y a la fille cle Tehip-tilla, fZilimnaia, mentionnees
au n° 5.

1 1 gobelet d'argent du poids de 10 sides.
2"3 x pairs de hulannu. Le sens est incertain, mais cela doit etre un vetement couvrant la

partie superieur du corps, dont les bras, car le terme tapalu est employe quand il y a plus d'une
paire de parties, pour laquelle on emploie istennutu. D'autre part le mot paire est employe pour
tout objet qui a deux parties, comme deux jambes ou deux manches.

3 nahlaptu, probablement de halapu, « couvrir »; un vetement qui couvre le corps.
4 tamkarhu est le nom d'une teinture. 6-222: 6: 30 siqlu ta-am-qa-[ar-hu\. Cf. J 108 : 12,

Le mot est employe comme acljectif suivant un substantif: 4-431 : 26; 5-247 : 24, 27, 29, 30, 31.

83. Le sens n'est pas connu.
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5 sa kaspi uhhuzu, «incruste cl'argent».
6 impossible de traduire.
7 mär siprt. « messagers ». Ici nous avons ilten, une paire.
1 Est-ce Ennamati, le fils de Tehip-tilla? Le dernier mot de la ligne m'est mconnu.
10 TUM .LAL est un nom de vetement mentionne frequemment • 5-247 : passim.
13 Une paire de souliers sandales.
14

% su ma-qa heritage7
16 su-hu-up-pe • 7 398, 399 et 401 sont des listes de noms de femmes dejtrois villes differentes;

apres les noms propres nous avons: « avec leurs vetements, avec leur KUS su-hu-up-pa U-su-nu,
avec leurs pa-hu-uz-zi-su-nu, avec leurs hu-bur-ni-su-nu (et avec leurs sceaux) ont ete remises ä
NP. » Le suhuppu est done une espece de vetement fait de cuir.

27 nenzttu est un chaudron.

N° 8. Quoique le texte soit endommage ll peut etre reconstruit en partie avec l'aide des
textes nos 4 et 5. C'est une declaration de trois hommes concernant la femme Tiesnaia qui
a ete remise a son frere Ennamati. Le texte continue en disant: «toutes » les servantes et tous
les servants et tous les descendants de mes servantes et de mes servants seront donnes a Ennamati.

»
5 Tiesnaia, fille de Tehip-tilla. Cf. n° 4 1.
7 Tres souvent nous trouvons dans les textes de Nuzi le feminin au lieu du masculm et

vice versa; ici ahatu (soeur) au lieu de ahu (frere).
1 La cassure malheureusement ne nous donne pas le role de Zilimnaia, la soeur de Tesnaia.
io, n, 13 Pourquoi le pronom possessif de la premiere personne du smgulier, quand nous

avons la deposition de trois personnes, a moms que l'un d'eux soit le porte-parole des deux autres.
21 lu-zi-ik ki II. 1 de zaku.

N° 9. Inventaire de vetements et d'objets en cuir.
1 Cf. n° 7 : 13.
2 Cf. n° 7 : 16.
12 mar t[a tu] est un vetement.
15 bi-ir-mi « de couleur »

N° 10. Malgre que le verso de la tablette soit presque completement detruit, ll est
possible d'avoir une idee generale du contenu du texte. La premiere ligne, telle que je l'ai
reconstruite, mdique que nous avons ici une deposition faite dans un proces juridique par le
fameux Tehip-tilla. Mais la fin du texte, ligne 19 ä 21, a les memes caractcristiques que les textes
de ce genre dejä publies, avec cette difference que notre texte est le seul cas ou Tehip-tilla a
perdu le proces et a dü payer une amende. Le nom de celui qui a mtente le proces est malheureusement

casse. Le sujet du proces est une femme appelee muluki (sens encore mconnu) qui est
venue du pays de Hanigalbat. Elle avait probablement ete au service de Tehip-tilla qui admet
qu'elle est morte. Les juges demandent ä Tehip-tilla de preter le serment; ll refuse. Comme dans
bien d'autres cas, c'est une raison süffisante pour le declarer coupable et lui imposer une amende.

17-18 Ici nous avons le cas unique ou le verbe tamu (jurer) et le substantif mamitu (serment)
sont employes. D'habitude nous avons l'expression nis sam (serment du roi) ou ms iläni (serment
des dieux). Au lieu du verbe palahu (avoir peur) l'expression plus commune est täru.
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